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Rupture anticipée bail commercial

Par Apiam, le 26/11/2019 à 13:08

Bonjour, j'aimerais arrêter mon commerce (ni repreneur ni retraite ni liquidation) mon bail était 
a échéance en 2019 je n'ai pas signé de nouveau bail mais j'ai signé un congé avec offre de 
renouvellement. Comment puis je donner congé (je suis épuisée je ne pourrais pas continuer 
comme çà encore 2 ans ) . Merci d'avance pour toutes réponses. 

Par Visiteur, le 26/11/2019 à 13:55

Bonjour,

Vous pouvez donner congé avec un préavis de 6 mois, .

Sur notre site:

https://www.legavox.fr/blog/maitre-anthony-bem/tacite-prolongation-bail-commercial-
ecoulement-16834.htm

Autre

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22854
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